
 

 

Conseil de département IRES  

Du 7 mai 2025 

A Luminy, département IRES 

 

 

        

Marseille, le 21 mai 2025 

 

Étaient présents : 
 

Didier AUROY (membre IRES, représentant des enseignants du secondaire) 

Michel BARDE (IA-IPR, Physique) 

Annie BROGLIO (membre IRES, représentant des enseignants-chercheurs) 

Bruno CAILHOL (IA-IRP-Maths) 

Sylvain DHIEUX (représentant EAFC) 

Laurence IRIGOYEN (responsable administrative – IRES) 

Florence NENY (directrice adjointe du département IRES, déléguée aux relations 

avec le rectorat) 

Jean-Luc MARI (membre IRES, représentant des enseignants chercheurs) 

François MOUSSAVOU (membre IRES, représentant des enseignants du 

secondaire) 

Enea PARINI (directeur adjoint du département IRES, responsable des stages 

hippocampe) 

Evelyne SALANÇON (directrice de département IRES, Enseignant-chercheuse en 

physique) 

Sébastien SIMAO (membre IRES, représentant de l’APMEP) 

 

Excusé : Mickaël BOSCO (représentant de l’enseignement supérieur, directeur de 

l’ESAIP) 

 

 

 



 

Ordre du jour :  

1. Approbation du PV du 22.11.24 
2. Budget 2025 
3. Stratégies de financements 
4. Math C2+ 
5. Convention Rectorat/IRES 
6. Groupes de travail 25/26 
7. PAF 25/26 
8. Date prochain conseil 
9. Questions diverses 

 

Début de séance à 14h. 

Séance présidée par Evelyne SALANÇON  

 

1. Approbation du PV du 22.11.24 

Approuvé  

2. Budget 2025  

Budget venant de l’université : (NA)12558 euros+1000 euros Frumam (en virement 

interne) 

Budget provenant de subventions (EOTP) : Hippocampe & Filles et Sciences  

• MS- HIP2516F/IRXX/MF25TFJXXX :  

- étudiant.e.s 4944 € 

- heures complémentaires 4698€ 

• Subventions demandées : VDM-20 000€-obtenu 5000€/Département-10 000€-

obtenu 10 000€/Région PACA-demandé 10 000€/Fondation Blaise Pascale-

4800€-obtenu 0€ 

Budget total de 15000€ (+attente région) pour le fonctionnement et 9642€ de MS. 

Budget provenant de subventions (EOTP) : Les cordées de la réussite 

- AAP (Région) 2024_2025 : 3552 € 

- AAP (Région) 2025_2026 : 3000 € 

Budget provenant de subventions (EOTP) : Ecole d’été d’histoire et d’épistémologie 

• Subventions demandées : VDM-800 €/Frumam-1000 €/SFERE-500€-Centre 

GGG-500€ 

• Droits d’inscription 818,10 € 



Budget total de 3618€ (sous réserve de 30 inscriptions) 

Budget provenant de subventions (EOTP) : Semaine NSI 

• Subventions demandées : VDM-1000 €/Région PACA-2500€/Frumam-

2000€/LIS-1000€/I2M-1000€ 

Action menée en partenariat avec Terra Numerica, le LIS et la CST d’amU. 

Budget provenant de subventions (EOTP) : APERLA (réalisation d’expériences pour 

l’académie) 

- AAP 2024_2025 (dépenses éligibles jusqu’au 11 juillet 2026) 

3. Stratégies de financements 

 

• Rappel des actions financées 

- 21 stages Hippocampe dont 12 classiques en Math, 2 en physique (Energie), 6 

stages d’observation (la chimie des couleurs, la physique des particules, la 

microscopie à force atomique, les fluides complexes et 1 stage en math aux prepa 

MEEF-PE. 

- 2 journées Filles et Sciences (2024_2025) + 1 journée filles et maths (Bassin de 

Salon de Provence) 

Comme d’habitude : demandes au département, à la région, à la mairie + cordées… 

A financer : 11 stages maths classiques + 2 mathC2+ + 6 en physique-chimie + 1 stage 

d’observation (3eme) + 1 stage Meef-PE + 1 stage Meef-Math  

+ 1 stage RMC (payé par le rectorat) 

- 1 journée fac Filles et Sciences (2026 ? sur quel dispositif ? Licence MPCI) 

Total des besoins hors actions financées actuellement 36 K€ 

- 1 journée Labo Math (décembre 2025) : 2000€ par l’adirem déjà arrivés… 

• Autres financements possibles 

- Les Cordées de la réussite : La tête de cordée n’est pas celle qui touche l’argent 
(ou peu). Mais les établissements encordés peuvent avoir du financement pour se 
déplacer et se loger. Ce dispositif est lourd, très long mais nécessaire.  
- Les PASS Culture : un référencement ADAGE a été fait pour l’IRES mais il est 
compliqué au niveau d’AMU de faire payer un droit d’inscription aux établissements. 
- La fondation Blaise Pascal : notre demande n’a pas abouti 

 

4. Math C2+ 

Monsieur Cailhol, IA-IRP-Math qui assiste au conseil réagit favorablement à notre 

demande de bénéficier du dispositif pour organiser 2 stages Hippocampe Math. Le 

projet sera co construit entre l’IRES et lui sur 2025_2026. 

5. Convention Rectorat/IRES 



La rédaction de la convention pluriannuelle 2025-2030 est en cours de finalisation. 

Pour rappel, la DGESCO accorde des moyens à l’IRES en application de la 

convention cadre et de ses avenants. 

En 2025_2026, la DGESCO au niveau national attribue : 

-350h de vacations au taux de 40€ pour la mise en œuvre des actions menées par 

l’IRES (APN) 

En 2025_26, l’académie d’Aix-Marseille attribue : 

- 650h de vacations au taux de 40€ pour la mise en œuvre des actions menées par 

l’IRES 

- 10 déplacements nationaux de personnels enseignants du second degré affectés à 

l’IRES pour se rendre aux commissions inter-irem selon un calendrier validé par 

l’académie.- des moyens dans le PAF (plan académique de formation) pour la prise 

en charge des frais de mission des enseignants affectés dans le second degré et 

participant aux différents groupes de l’IRES. Ces actions sont à l’initiative des corps 

d’inspection qui inscrivent, dans leur enveloppe disciplinaire, les modules retenus 

selon la méthodologie d’organisation des modules de formation définis dans le cahier 

des charges publié chaque année. Les groupes doivent donc remonter leurs besoins 

très en amont : participants au groupe et nombre de rencontres physiques (mars 

dernier délai). 

6. Les groupes de travail de l’IRES  

L’IRES comptera en 25_26, 13 groupes de travail avec le groupe IA qui sort de son 

mode prospectif.  

Les déplacements aux différentes C2I devront être connus dès le mois de septembre 

et remontés à la direction de l’IRES. 

7. Le PAF (plan académique de formation) 

La réalisation du PAF 24_25 a été perturbée par le retard pris dans le vote du budget. 

Deux formations de l’IRES ont été annulées et d’autres reportées. 

Les formations proposées par l’IRES au PAF 25_26 ont été validées par les IA-IRP-

disciplines. 

8. Dates du prochain conseil et de la prochaine AG 

AG : le 25 juin 2025 à Saint Charles 

CD : tous les 3èmes vendredi après-midi à partir de septembre 2025. 

Questions diverses : 

Ordres de missions sans frais délivrés par le Rectorat aux enseignants du 

secondaires faisant partie de l’IRES et se déplaçant dans le cadre de leurs activités-

pour faire reconnaître leur travail.  

Fin du conseil de département à 17h00 


